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8 jours, à compter de celui où elles leur auront été remises; sinon ils seront tenus de donner par 

écrit, au pied desdites contraintes , les motifs de leur refus, dont ils informeront, dans le même 

délai, le directoire du département, pour les mo¬ tifs de ce refus, être par lui approuvés ou reje¬ 

tés s’il y a lieu. De leur côté, les receveurs par¬ ticuliers informeront, avec exactitude, les com¬ missaires du roi à la trésorerie nationale de toutes 

les causes et circonstances qui pourraient arrêter 

ou suspendre leurs recouvrements. « Art. 5. Les municipalités donneront et procu¬ reront aide, assistance et protection aux porteurs 

de contraintes, après qu’ils auront justifié que celles qu’ils sont chargés d’exécuter, ont été bien 

et dûment visées par le directoire du district : dans le cas où une municipalité aurait refusé appui et assistance aux porteurs de contraintes, le directoire du district prononcera, contre ces ofliciers municipaux, la responsabilité solidaire de toutes les impositions arriérées de la commu¬ nauté; et signification de l’arrêté du directoire sera faite sans délai aux officiers municipaux, à la requête du receveurparticulierdes impositions. « Art. 6. Aucun fonctionnaire public, payé par les receveurs de disiricts, ne pourra toucher au delà du 1er juillet 1791, la portion de son traite¬ 

ment échue, ou payable d’avance à ladite époque, qu’après avoir justifié, par duplicata de quittances viséi s par la municipalité, et qui resterait an¬ 

nexées à la quittance du traitement entre les mains du receveur du district, avoir acquitté la totalité de ses impositions de 1789 et 1790, aux rôles de la communauté de son domicile, ainsi qu’il a été prescrit pour la contribution mobilière, par l’ar¬ ticle 22 de la loi du 18 février 1791. 

« Art. 7. Les frais des sommations qui ont été 
faites à la requête des procureurs du roi, des 

élections, et depuis à celle des procureurs-syndics de districts, aux officiers municipaux qui étaient en retard, de former leurs rôles de 1790, seront 

acquittés sur la somme revenant àla communauté dans le produit des rôles des 6 derniers mois de 1780. 

c A l’avenir, les frais de ces sommations seront 

supportés personnellement par les officiers mu¬ nicipaux auxquels elles auront été signifiées. « Art. 8. Les sommes auxquelles les ecclésias¬ tiques ont été taxés dans les rôles de 1790, pour la cote de propriété des biens déclarés nationaux, seront acquittées, conformément à la loi du 10 juillet 1790, par les fermiers ou régisseurs 

desdits biens lesquels donneront les quittances des collecteurs pour comptant au receveur du district, lors du payement du prix de leur fer¬ mage ou produit de régie pour 1790. « Les fermiers ou régisseurs de ces biens natio¬ 

naux seront contraints, comme pour leur propre 

cotisation, au payement de ces impositions, à moins qu’ils ne justifient avoir déjà acquitté pour l’année 1790, la totalité de leurs fermages ou soldé 

leur compte de régie, auquel cas les collecteurs s’adresseront pour être payés desdites cotes, sur le produit des biens nationaux, au receveur de leur district quiemploiera les quittances à lui don¬ 

nées par ces collecteurs dans sa comptabilité, avec la caisse de l’extraordinaire. 
« Art. 9. Les décharges et réductions sur les 

impositions ordinaires de 1790, qui auront été prononcées par les directoires de districts pour surtaxes ou erreurs faites par les municipalités, lors de la confection de ieur rôle, seront à la 

charge des communautés dans le rôle desquelles ces surtaxes ou erreurs auront eu lieu. En con¬ 

séquence, les municipalités seront tenues de rem¬ plir les receveurs particuliers des finances du 
montant iiesdites décharges ou réductions sur la 
portion qui leur reviendra dans le produit des rôles des six derniers mois de 1789. Dans le cas 
où il serait impossible de faire usage de ce moyen, 
elles délibéreront le rejet du montant de ces dé¬ charges ou réductions au marc la livre des con¬ tributions foncière et mobilière de 1791. 

« Art. 10. A l’égard des remises ou modérations 
accordées sur les impositions ordinaires de 1790, 
à des contribuables incendiés ou ayant éprouvé 

d’autres pertes extraordinaires, ces remises ou modérations ne pourront être prononcées que par les directoires de département, sur l’avis de ceux de districts, et le remplacement en sera fait aux receveurs particuliers, dans ceux des départe¬ 

ments qui se sont partagé les anciens pays d’élec¬ tion ou pays conquis, à l’aide du fonds dont il 

sera parlé eu l’article 11 ci-après, et, dans les autres départements, sur les fonds à ce destinés. « Art. 11. Pour accélérer l’apurement de la comptabilité des derniers exercices, et pour met¬ tre les directoires de dénartement à portée de faire droit sur les demandes en soulagement d’im¬ 

positions dont ils ont déjà reconnu la justice et la nécessiié, il sera prélevé une somme de quinze cent mille livres sur le produit des impo¬ 

sitions ordinaires de 1790, pour être employée ; 1° en remises d’impositions sur les exercices 1788 et 1789, en faveur de ceux des contribuables des 

communautés grêlées en 1787, ou des particu¬ 
liers incendiés qui ont été dans l’impossibilité d’acquitter le restant de leurs impositions sur ces deux années. 

« 2° A faire à chacun des départements qui, 
faute d’autres moyens, seront dans le cas d'y pré¬ 

tendre, un fonds suffisant pour réparer les erreurs, inégalités et doubles emplois qui ont eu lieu lors du répartement des impositions de 1790, et pour procurer du soulagement, sur les impositions de la même année, aux contribuables qui ont éprouvé quelques fléaux ou dommages dans leur récolte de 1789, ou qui se trouveraient, par tout autre cause, dans l’impossibilité d’acquitter la totalité de leur imposition de 1790. « Art. 12. Les états de distribution des secours 

mentionnés en l’article précédent seront présen¬ 

tés, avant le premier juillet prochain, par le mi¬ nistre des contributions publiques, pour être, par l’Assemblée nationale, statué définitivement sur cette distribution. » 

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé¬ cret.) 

Un membre propose, par amendement à l’ar¬ ticle premier, de mettre à la place des mots : 
« et mois par mois », ceux-ci : « dans les dix pre¬ 
miers jours de chaque mois ». 

M. d’Ailly observe que, dans toutes les dispo¬ sitions de ce projet de décret, il n’y en a aucune qui en assure rigoureusement l’exécution; il de¬ 

mande, en conséquence, qu’il soit statué une peine contre les agents subalternes du pouvoir exécutif 
qui seraient en retard de l’exécuter. 

Un membre demande que, dans ce cas, les ré¬ fractaires soient privés de la remise qui ieur est accordée par chaque mois sur le montant des rentrées des impositions. 

Un membre demande qu’ils soient sur-le-champ destitués. 
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Un membre propose, pour assurer l’exécution des dispositions coercitives contenues dans le projet de décret, d’en remettre l’exercice au pou¬ voir exécutif. 

M. Vernier s’élève contre cette motion. 

M. Martineau propose, par amendement, de 
substituer dans l’article premier aux mots « com¬ 
missaires du roi à la Trésorerie nationale », 
ceux-ci ; « le ministre des contributions publi¬ ques » . 

MM. de Folleville et Lanjuinais deman¬ dent l’ajournement de la discussion de la totalité du décret à la séance de demain. 

(Cet ajournement, mis aux voix, est décrété.) 

L’ordre du jour est un rapport du comité des finances sur la motion de M. de Montesquiou rela¬ tive aux moyens de remédier à la rareté du nu¬ méraire (1). 

M. Anson, au nom du comité des finances. 

Messieurs, vous avez ch.irgé vo re comité des finances d’examiner le plan qui vous a été pro¬ posé, il y a deux jours, par M. de Montesquiou. Votre comité a procédé à cet. examen avec la plus sérieuse attun ion : il a reconnu que ce plan était le complément du décret rendu le 6 de ce 

mois, portant création d’assignats de 5 livres. Les seules objections que l’on pouvait faire à ce décret portaient sur la longueur inévitable d’une si grande fabrication et sur les difficultés de dé¬ 

tail que multiplierait leur dispersion dans tout le royaume; les établissements particuliers écar¬ tent absolument ces deux difficultés. L’action si¬ 

multanée de tous les citoyens qui aiment leur 

pays, l’émulation avec laquelle ils viendront au secours de la chose publique, l’heureuse combi¬ naison de la monnaie de cuivre et des assignats, 

qui fait disparaître tous les inconvénients du pa¬ pier-monnaie en le transformant à l’instant en 
papier remboursable, la surveillance universelle 

ae l’intérêt particulier et de l’intérêt public sur les assignats eux-mêmes qui trouveront des véri¬ ficateurs dans toutes les caisses d’échange : voilà, suivant votre comité des finances, ce que vous d. vez attendre de la proposition dont vous lui avez confié l’examen. La rareté du numéraire 

métallique exige les remèdes les plus prompts. 
Toutes les transactions du cothmerce sont gre¬ vées d’un impôt que le commerce ne pourrait supporter longtemps. Les relations étrangères lui 

imposent un autre tribut qui ira toujours en croissant, si le Trésor public était toujours obligé de chercner ses ressources hors du royaume. Le prix du change, objet de votre sollicitude, parce qu’il intéresse la fortune publique tout entière, ce prix qui doit être réglé par la balance du com¬ merce, se détériore aujourd’hui par des causes 

qui lui sont absolument étrangères, et qui ces¬ seront en partie dès que vous cesserez de vous rendre, par des achats d’argent, tributaires des royaumes voisins. Ainsi, deux seules opérations grandement con¬ 

çues et parfaitement appropriées à la circonstance où nous sommes attaquent le mal dans sa racine, le détruisent sans retour, et raniment l’industrie 

nationale qui, toute seule ensuite, vous ramènera 
les métaux précieux par l’avantage reconquis de 
la balance du commerce, et déjà, je dois le dire, 

pour calmer une partie des terreurs que l’état de nos changes pourrait aussi exagérer, déjà l’on 

s’aperçoit des effets incontestables que j’avais pronostiqués à cet égard, dans cette tribune, il y plusieurs mois. Par la raison même que l’achat de quelques matières premières, que nos immen¬ ses remboursements, que les émigr ations mêmes rendent le change avantageux aux étrangers, il en résulte des commandes équivalentes dans nos manufactures. Elles sont dans une activité qui étonne. Demandez auxdéputésdeLyon et deRouen silesmanufactures nesontpasen vigueur; deman¬ dez aux députés du Calvados comment s’est pas¬ sée la foire de Caen, plus brillante qu’on ne l’a¬ vait vue depuis vingt ans. L’argent y est tombé de 6 à 4 et 3 pour 0/0. 

Plusieurs membres : Cela est vrai ! 

M. Anson, rapporteur. Achevons, par de nou¬ 

velles mesures, de désarmer les ennemis de la Révolution. Quant à moi, je ne puis trop répéter que les inconvénients très graves qui nous occu¬ pent ne s<mt pas gé éraux. La solidité dus assignais n’est plus révoquée en doute; leur utilité ne l’est pas davantage. Quelque résistance qu’ait éprouvée bmr a tmis-sion, qu«'lque perte que 1< ur mauvaise connure ait occasionnée, on ne nous a indiuué jusqu’ici 

aucune autre mesure qui vous »ût donné les 
moyens de changer le système en ier des pins désastreux impôt-, d’ancantir cette vénalité nui 

déshonorait la instice et dégradait le patr iotisme, eu n’ouvrant qu’au poids de l’or tous les postes éminents dans les tribunaux, dans les armées et dans l’administration; enfin de rembourser à la 

fois et la dette exigib'e qui surchargeait le peuple 
de son poi Is, en rappelant à l’Europe la bonté d’une fou e d’ensragements violés et cette autre 
dette plus particulière, connue sous le nom d’ar¬ riéré, composée de salaires suspendus, d’arré¬ 
rages non acquittés, qui attestait à la fois un dé¬ 

sordre scandaleux et des injustices criantes. M. Necker lui-mê ne, dans un dernier ouvrage où il ne flatte pas l’Assemblée nationale sur ses ope¬ 

rations, est obligé d’avouer « que la mesure des 
assignats — je cite ses propres paroles — est la 
plus grande, la plus vaste, la plus active opéra¬ tion de finances dont on puisse avoir l’idée. » Les assignats n’avaient qu’un seul inconvénient 

grave; celui de n’êlre pas assez divisés, et par conséquent de ne pouvoir faire véritablement of¬ fice de monnaie usuelle. La combinaison qui 

crée aux assignats tous les intermédiaires par lesquels ils peuvent déscendre aux plus médio¬ cres valeurs, les met à cet égard au niveau de3 monnaies métalliques. Les petits assignats de 5 livres auront pour ainsi dire chacun leur motfe de terre correspondante à leur valeur intrin¬ 

sèque. En attendant leur salutaire profusion, les fractions intermédiaires qui vous sont propo¬ sées, répandues avec le plus de rapidité dans tout le royaume, offertes librement à l’échange de 

gros assignats, et transformées aussi librement en une monnaie de cuivre propre à solder tous les comptes, nous donnent la réponse à toutes les ob¬ jections. Les assignats étaient des lettres de change payables en terres ; elles vont être payables en monnaie : c’était le grand problème que vous aviez 

à résoudre. Il nous a semblé que le plan proposé en terminait la solution, en accélérait l’effet, et dès à présent tendait à rétablir la sécurité géné¬ rale. 

Votre comité a donc pensé que les petits àssi-(1) Voy. ci-dessus, séance du 17 mai 1791; p. 142. 
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